
Directives budgétaires pour les bourses du COE 
 
 

Critères généraux 
Chaque candidat(e) doit renseigner toutes les catégories et spécifier toute autre 
contribution particulière. Nous devons pouvoir déterminer très précisément et rapidement 
le montant final demandé. La solution la plus économe doit être privilégiée dans chaque 
catégorie, mais surtout en ce qui concerne les frais personnels pour les candidats 
individuels, et les repas, l'hébergement et le transport pour les projets de formation en 
groupe.  
 
 
Limites et restrictions pour les candidats individuels 
 
Frais d'études 
 

• Frais d'inscription et de scolarité: Les frais de l'université s'appliquent 
• Droits d'examens: Les frais de l'université s'appliquent le cas échéant 
• Frais de recherche et de travail sur le terrain: Les frais de l'université 

s'appliquent le cas échéant 
• Autres frais: Veuillez spécifier  

 
Frais personnels 
 

• Logement: Veuillez cocher le type de logement choisi 
• Repas: L'option la plus économique est à privilégier 
• Frais divers: Veuillez spécifier (par ex. livres, transports locaux, etc.) 
• Assurance médicale: Veuillez fournir une facture pro forma 
• Voyage aller-retour vers le pays où se déroulera la formation: Veuillez fournir 

une facture pro forma 
 
Limites et restrictions pour les formations en groupe 
 

• Frais de logement: Calcul (prix par participant x nombre de participants x 
nombre de jours = budget nécessaire) 

• Frais de repas: Calcul (prix par participant x nombre de participants x nombre de 
jours = budget nécessaire) 

• Transports locaux ou nationaux: Veuillez cocher le type de transport. Calcul 
(prix par participant x nombre de participants x nombre de jours = budget 
nécessaire) 

• Honoraires des formateurs et ressources pédagogiques fondamentales: Cette 
catégorie ne doit normalement pas excéder 20% du budget total 

 
 


